
 

 

Le reclassement 
 

Si vous vous êtes rendu(e) dans votre espace iprof ces derniers jours, vous avez 

dû constater que vous aviez été reclassé(e) et que la date de votre échelon était celle du 

01/09/2017. En effet, dans le cadre des accords PPCR dans la fonction publique signés par 

le SE-UNSA, le décret 2017-786 du 07/05/2017, qui a modifié les grilles des personnels 

enseignants, prévoit la mise en œuvre d’un reclassement de tous les personnels dans la nouvelle grille.  

Comment fonctionne ce reclassement en fonction de votre situation ?  

- Vous êtes PE Classe normale :   

Vous êtes reclassé(e) dans le même grade, à l’échelon équivalent avec conservation de l’intégralité de l’ancienneté 

acquise dans l’échelon d’origine.  

Exemple : vous êtes à l’échelon 9 depuis le 1/03/2017. Vous êtes reclassé au 9ème échelon avec un reliquat 

d’ancienneté de 6 mois. 

Si l’ancienneté acquise dans l’échelon d’origine est supérieure à la durée de l’échelon d’accueil, le reclassement se 

fera directement à l’échelon supérieur, mais sans conservation de l’ancienneté détenue dans l’échelon d’origine.  

Exemple : Vous êtes à l’échelon 10 depuis le 1er mars 2013, soit 4 ans et 6 mois. La nouvelle grille prévoit un passage 

automatique à l’échelon 11 au bout de 4 ans d’ancienneté dans l’échelon. Vous serez reclassé à l’échelon 11 au 

1/09/2017, sans reliquat d’ancienneté. 

Pour vérifier que votre reliquat d’ancienneté a bien été comptabilisé, vous pouvez faire la manipulation suivante :  

- Allez dans iprof/Votre Dossier/Carrière 
- Cliquez sur le triangle «corps actuel » 
- Cliquez sur le triangle « grade actuel » 

 

Vous pourrez ainsi voir que votre ancienneté dans votre échelon d’origine a bien été conservée. 
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- Vous êtes PE Hors classe :   

Vous êtes reclassé(e) dans le même grade, à l’échelon correspondant à l’indice égal ou immédiatement supérieur de 

celui détenu avec conservation de l’intégralité de l’ancienneté acquise dans l’échelon d’origine. Ce reclassement 

tiendra compte des promotions prononcées pendant l’année scolaire 2016/2017.  

Vous êtes reclassé à l’échelon correspondant à votre indice (égal ou immédiatement supérieur) avec conservation 

de l’ancienneté acquise. Il  n’y a aucune perte financière. Comme pour la classe normale, si l’ancienneté acquise 

permet un avancement d’échelon, celui-ci est immédiat mais le reliquat éventuel est supprimé. 

La nouvelle grille hors classe comportera 6 échelons jusqu’au 01/01/2020 alors que l’ancienne en comporte 

actuellement 7. Un 7ème échelon sera ajouté à cette date (indice 821) qui correspond à l’échelon sommital de 

l’actuelle grille des agrégés. 

Exemple : si vous êtes à l’échelon 4 de la Hors classe, vous serez reclassé au nouvel échelon 3. Cela n’occasionnera 

absolument aucune perte de salaire, puisque vous serez reclassé au même indice ou à celui directement supérieur. 

Vous conservez votre ancienneté acquise dans l’échelon 4. 

Les grilles de rémunération 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Les vitesses d’avancement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Il y a ceux qui disent toujours non. Le SE-UNSA, en organisation syndicale responsable, ne refuse pas la 

négociation et a obtenu cette avancée salariale pour les collègues. 

*A deux moments de votre avancement 

dans la classe normale, vous serez 

concerné(e) par l’entretien de carrière, qui 

vous permettra d’obtenir un boost d’un an 

pour passer à l’échelon supérieur. 

 

A partir de 2 années d’ancienneté dans l’échelon 9, vous êtes concerné(e) par l’entretien de carrière pour le 

passage à la Hors classe. 

Des modalités plus précises sur le barème pris en compte vous seront communiquées ultérieurement. 


